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Figure 4 : Etat de l’aménagement du Furan en 2009 : reconfiguration contemporaine de 

l'interface ville-rivière, entre mise aux normes et interrogations. 
 
En 2009, la couverture du Furan est totale (soit 4,7 km) de la place de l'Abbaye à Valbenoîte jusqu'à 
la rue des Trois Glorieuses à Saint-Priest-en-Jarez. En 2005, lors des travaux d'assainissement, le 
Furan est dévié par un nouveau canal Place du Peuple et les voûtes les plus anciennes (XVIIe siècle) 
sont confortées. Cependant, pour répondre aux objectifs de la DCE qui impose d'atteindre d'ici 2015 
un bon état écologique et chimique des milieux naturels, la Ville engage d'importants travaux 
d'assainissement de 2004 à 2009. La déconnexion de 90% des eaux usées transitant auparavant par le 
Furan est effective par la restructuration des réseaux existants, la création de collecteurs interceptant 
les rejets directs dans le Furan, ainsi que par l'extension et la restructuration de la station d'épuration. 
Ces travaux s'accompagnent d'un discours de revalorisation de la rivière, appuyés par un large 
éventail d'actions de communication où le leitmotiv pourrait se résumer par l'idée de « redonner à la 
rivière sa vraie nature ».  
 

7.2 Enjeux et perspectives du réinvestissement du Furan par les acteurs locaux 

La Ville de Saint-Etienne se saisit actuellement de la question de la rivière au travers de différents 
champs d'action : environnemental (assainissement, gestion du risque inondation, etc.), urbain 
(intégration du Furan dans les documents d'urbanisme réglementaires et opérationnels), patrimonial 
(politique de valorisation du patrimoine par l'unité Ville d'Art et d'Histoire, les Archives municipales, 
etc.) et « artistique » (ex : Biennale du design en 2008).  
L'approche géo-historique de l'interface ville-rivière à Saint-Etienne (XVIIIe-XXIe siècles) permet de 
mettre en exergue l'évolution des pratiques et des discours associés à l'aménagement du Furan. Ces 
éléments entrent en résonance avec la potentielle mise en valeur, tant physique que symbolique, de la 
rivière dans le nouveau projet urbain stéphanois. Une thèse de géographie y est consacrée, mise en 
oeuvre dans le cadre d'une CIFRE (Convention industrielle de formation par la recherche en 
entreprise) au sein du CIRIDD (Centre international de ressources et d'innovation pour le 
développement durable) avec une mise à disposition de la Ville de Saint-Etienne (service eau et 
assainissement).  
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L'observation directe participante qui a été menée a permis de distinguer les arguments mobilisés par 
les praticiens de l'aménagement en faveur de la valorisation du Furan. Ils relèvent de logiques variées, 
simultanées et parfois contradictoires.  

Le premier objectif revendiqué semble être de créer des aménités urbaines, de répondre à une 
demande sociale d'amélioration du cadre de vie en ville, mais aussi de susciter une nouvelle 
centralité par la mise en scène de l'eau. Dans ce sens, la rivière fait figure d'élément du décor urbain. 
C'est le capital symbolique et imaginaire représenté par l'eau qui est convoqué au travers de ces 
aménagements, et pas forcément la rivière avec ses composantes géographiques et historiques 
spécifiques. Intégrer la rivière dans l'aménagement des espaces publics permet également de 
renouveler des pratiques professionnelles dans une perspective « durable », au travers de la gestion des 
eaux pluviales ou encore des îlots de chaleur urbains.   

Un second registre d'action concerne la réintroduction d'un élément de nature en ville.  
Le rapport ville-nature est déjà fortement invoqué au sein des différents projets urbains, patrimoniaux 
et artistiques. Cet argument est parfois relié à la volonté de réaffirmer la structure urbaine de la ville, 
de « renouer avec sa géographie ». Nous retrouvons alors l'idée de mettre en cohérence les modèles 
historique et spatial du Furan. La rivière est progressivement intégrée dans les documents 
urbanistiques comme un fil conducteur de l'espace, qui permet le maillage du territoire en fond de 
vallée et de contraster avec les reliefs environnants des contreforts du massif du Pilat. Retrouver un 
ancrage spatial entre alors en résonance avec la redéfinition identitaire de la ville, où la rivière 
constitue un héritage culturel et patrimonial (comme origine de l'implantation de la ville et vecteur de 
développement économique).  
 
Les rapports de la ville au Furan restent ambigus, entre symbiose, ignorance, mépris ou tout 
simplement coexistence. Les représentations de la rivière sont paradoxales, fonctionnant sur la 
dichotomie attirance – répulsion et donnent lieu à des réactions vives marquées quant à la résurgence 
du Furan (dégoût, rejet, expression d'un manque, fascination, etc.). Après une période d'oubli, la 
rivière est fantasmée, comme en témoigne la profusion de travaux consacrés à ce sujet par des 
étudiants en architecture, paysage, design.  
Certains projets illustrent un « retour » à la rivière, tels que l'inauguration d'un sentier d'interprétation 
en juin 2010 sur les berges du Furan et de l'un ses affluents, le Furet. A l'initiative d'un conseil de 
quartier, le sentier aborde les thématiques de gestion des inondations et de qualité de l'eau et de la 
dimension patrimoniale (naturelle, industrielle) représentée par ces cours d'eau. Néanmoins, les 
interventions projetées ou démarrées sont ponctuelles et sectorielles. L'idée d'une programmation 
globale de valorisation du Furan, tant géographique que thématique, fait sa place.  
 
Dans cette optique, nous pouvons nous interroger sur l'émergence de « projets-vitrines » de 
renaturation du Furan. Constitueront-ils une opportunité d'échange sur les usages et les pratiques, 
possibles ou souhaités, de la rivière ? Ce réinvestissement sera-t-il l'occasion de combler les 
connaissances manquantes sur le Furan et son fonctionnement ? Enfin, dans un contexte général de 
redéfinition des relations ville-rivière, l'aménagement du Furan peut-il contribuer pour partie à 
l'attractivité de Saint-Etienne ?  
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8 Conclusion  

L’analyse conduite dans le présent ouvrage met en évidence des inflexions profondes dans la gestion 
de l’eau et des milieux - voire des retournements de tendance - autour des deux modèles présentés : 
- un modèle spatial : face à la segmentation des cours d’eau, la recherche d’un rétablissement d’une 
continuité du cours d'eau dans ses différentes dimensions (hydraulique, écologique sociale, politique) 
au nom d’une meilleure gestion de l’eau et des milieux annexes, 
- un modèle historique : dans la relation ville / rivière / milieux aquatique, au-delà du souhait d’un 
retour de la ville vers ses rivières qui n’est pas toujours évident, la recherche d’une mise en cohérence 
de la ville et de l’hydrosphère.  
 
Par rapport à la démarche analytique du début de cet ouvrage et l’observation des segmentations 
matérielles et organisationnelles des petites rivières urbaines, il s’agit maintenant de définir ces petites 
rivières urbaines au regard des informations fournies par les acteurs de terrain, autour de leurs 
connaissances, de leurs pratiques, de leur mise en récit des cours d’eau et des mobilisations effectives. 
L’analyse menée permet alors d’identifier des états de la rivière possibles, articulant toutes les 
composantes physiques, sociales, historiques, politiques de la rivière, et correspondant à des 
configurations actuelles d'acteurs dans la gestion de la rivière et des milieux. On obtient des tendances 
très différentes d’une rivière à l’autre, mais des tendances qui continuent de fonctionner par tronçon du 
cours d’eau, sans que l’on puisse les généraliser à l’ensemble du bassin versant.  
 
Tableau 14 : Tendances observées par tronçon de la petite rivière selon son aménagement et son 
insertion dans le territoire   

Nom du 
tronçon 

Exemple 
type 

Tendances observées en matière 
d’aménagement de la rivière 

Tendances observées en matière 
d’intégration de la rivière dans 

l’aménagement du territoire 
Artefact 
Réalité 

reconstruite, 
projetée,  

avec une mise 
en récit 

mémorielle 

Bièvre  
parties 

amont et 
aval 

- Tous les aménagements sont 
possibles autour d’une mise en récit 
de la rivière (la rivière ressuscitée 
change de nature). 
- Ils peuvent être contradictoires 
(rivière recréée de façon artificielle, 
renaturation sous contrôle). 
- La réouverture de la rivière 
suppose une qualité de l’eau 
minimale et revendiquée. 

- Des projets de territoires autour 
de l’image de la rivière et de la 
vallée 
- Une logique de marketing 
territorial 

Muséifié 
Conservation 
de l’existant 

pour permettre 
une 

valorisation du 
territoire 

urbain 

Grand 
Morin 

de Crécy-la-
Chapelle à 

Coulommier
s 

Entretien de la rivière et des 
ouvrages hydrauliques, restauration 
du patrimoine, au nom de la 
continuité historique et de la 
poursuite des usages de la rivière 

Le développement d’un tourisme 
extensif, vert, et une maîtrise 
« qualitative » de l’urbanisation 
(contraintes imposées au nom du 
patrimoine lié à l’eau) 

Exploité 
Usages 

multiformes de 
la ressource 

Essonne - La rivière peut être aménagée sous 
toutes ses formes, on peut même 
continuer de construire en zone 
inondable, la seule contrainte étant 
de ne pas dégrader la rivière et de 
tenir compte de ses spécificités 
(physiques, aménagements existants) 
- On n’a pas besoin de récupérer une 
qualité de la rivière (comme pour la 
Bièvre) ni de la mettre en récit pour 
l’aménager. 

- Une logique de marketing 
territorial  
- Une rivière d’abord au service 
de la promotion du cadre de vie 
des habitants 
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Maîtrisé 
Volonté d’une 

gestion 
écologique du 
cours d’eau 

 et des milieux 

Orge  
plutôt aval 

- Recherche d’une prise en charge 
partagée entre le public et le privé 
(entretien privé des berges, code de 
bonne conduite sur les parties 
publiques). Tentative de construction 
d’un objet commun (public-privé). 
- L’évolution vers la gestion 
écologique se fait à travers des petits 
projets prudents (sans contestation 
attendue) et des replis tactiques en 
cas de conflits (zones humides). 

Une maîtrise du risque 
d’inondation par les gestionnaires 
de la rivière et un relatif contrôle 
de l’urbanisation, autour d’une 
volonté de faire une plus grande 
place à la rivière et à ses espaces 
de mobilité et de « respiration » 

 
Cette mise en évidence a pour but de proposer, dans une démarche prospective, des scénarios 
possibles de pratique, de gestion, de projets sur la rivière qui tiennent compte de ces segmentations à 
l’œuvre et qui permettent de décliner localement les projets de restauration voulus régionalement. 
 
Nous pouvons définir des tronçons de rivières modèles qui, au-delà des indicateurs de la DCE dont les 
fonctions essentielles sont la performance territoriale et la reddition de compte à l’Union européenne 
pour 2015-2027, permettent :  
- de déterminer des possibilités d'action ou d'inaction (plusieurs configurations possibles) dans le 
contexte de la mise en place de la DCE 
- et d’indiquer ce qui est faisable (en non pas seulement imposable aux gestionnaires) en matière de 
restauration des cours d’eau.  
 
Les conditions d’une possible restauration de la qualité de l’ensemble des cours d’eau nécessitent 
d’être ajustées aux types de tronçons identifiés.  
 
La restauration d’un artéfact 
Ainsi, pour les tronçons fonctionnant comme des artéfacts, comme sur la Bièvre amont et aval, les 
acteurs de la restauration doivent respecter la mise en récit mémorielle du cours d’eau, l’obligation de 
ressusciter une rivière sacrifiée cohabitant avec l’idéalisation du cours d’eau selon les 
contextes territoriaux : mémoire du travail humain à l’aval et support symbolique d’un parc 
scientifique, rivière bucolique porteuse des aspirations de nature des néo urbains à l’amont. Les 
opérations ponctuelles déjà effectuées de découverture de la rivière ne s’inscrivent pas dans une 
restauration au sens de la DCE et la restauration va nécessiter, pour trouver un maître d’ouvrage, 
d’être intégrée dans un projet urbain d’ensemble. 
 
La restauration d’un tronçon muséifié 
Certains tronçons comme celui du Grand Morin, entre Crécy-la-Chapelle et Coulommiers, 
fonctionnent aux antipodes de cette rivière sacrifiée avec, au contraire, le souvenir conservé d’une 
rivière industrieuse et d’un développement conjoint de la rivière et des territoires, même si les activités 
économiques se sont réduites comme peau de chagrin autour des espoirs d’un tourisme vert. La 
restauration écologique du cours d’eau nécessite alors, pour être acceptée, d’intégrer la restauration du 
patrimoine, les ouvrages hydrauliques étant considérés comme du patrimoine. 
 
La restauration d’un tronçon exploité 
D’autres tronçons renvoient à une logique d’une rivière ressource, dont on ne discute pas le passé, et 
dont on admet la place symbolique identitaire mais comme un constat sans programme autre que celui 
d’une contribution à la qualité de vie des habitants. Pour autant, le fonctionnement de la rivière est 
bien compris ainsi que les risques de déséquilibre susceptibles d’être amenés par les opérations de 
restaurations. Celles-ci nécessitent donc pour être acceptées d’être menées au cas par cas, le non 
négociable étant la lutte contre les inondations. Aussi la nécessité d’une mise en récit du territoire se 
ressent autour de la culture du risque. 
 
La restauration d’un tronçon maîtrisé 
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Elle correspond aux tronçons dont les maîtres d’ouvrages sont déjà impliqués dans une gestion plus 
écologique de la rivière et des milieux. Cependant, si l’on veut aller au-delà des quelques opérations 
prudentes, il faut bâtir des lieux de publicisation des projets réussis, avec l’organisation d’une  part 
d’un véritable débat sur les gains communs de la restauration et d’autre part d’une démarche 
d’apprentissage collectif.  
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10 Glossaire  

Bassin versant 
Portion de territoire délimitée par des lignes de crête dont les eaux alimentent un exutoire commun, 
cours d'eau ou lac. Unité de drainage, chaque bassin versant se caractérise par différents paramètres 
géométriques (surface, pente), pédologiques (nature et capacité d'infiltration des sols), urbanistiques 
(présence de bâti) mais aussi biologiques (type et répartition de la couverture végétale). 
 
Continuité écologique  
Notion introduite en 2000 par la Directive cadre sur l’eau, la continuité écologique d’un cours d’eau 
est définie « comme la libre circulation des organismes vivants et leur accès aux zones indispensables 
à leur reproduction, leur croissance, leur alimentation ou leur abri, le bon déroulement du transport 
naturel des sédiments ainsi que le bon fonctionnement des réservoirs biologiques (connexions, 
notamment latérales, et conditions hydrologiques favorables) » Article R214-109 du code de 
l’environnement définissant un obstacle à la continuité écologique. Selon la circulaire ministérielle du 
25 janvier 2010 : « Elle se définit par la circulation des espèces et le bon déroulement du transport des 
sédiments. Elle a une dimension amont-aval, impactée par les ouvrages transversaux comme les seuils 
et barrages, et une dimension latérale, impactée par les ouvrages longitudinaux comme les digues et 
les protections de berges. » 
 
Continuité hydrologique 
La notion de continuité de l’eau sert à décrire des phénomènes qui ne sautent pas brutalement, mais 
évoluent progressivement. On distingue trois types de continuité de l’eau dans un bassin versant : 
- une continuité longitudinale, de l'amont vers l'aval (rus, ruisseaux, rivières, fleuves) 
- une continuité latérale, des crêtes vers le fond de la vallée 
- une continuité verticale, des eaux superficielles vers les eaux souterraines et inversement. 
 
Débit 
Mesure de la quantité d’eau reçue dans un bassin versant qui s’écoule dans une rivière, exprimée en 
unité de volume par unité de temps, le plus souvent en m3/s et parfois en l/s pour les très petits bassins. 
 
Directive Cadre sur l’Eau - DCE - 
Directive européenne publiée en décembre 2000 établissant un cadre pour l’action communautaire 
dans le domaine de la gestion de l’eau ; elle impose une obligation de restauration du bon état des 
masses d’eau pour 2015 avec une possibilité de délai pour 2027, modulée selon le degré de 
modification de la masse d’eau (bon état écologique demandé pour les masses d’eau non modifiées, 
bon potentiel écologique pour les masses d’eau fortement modifiées). Pour évaluer la qualité de l’eau, 
elle renvoie à un état de référence de la masse d’eau et des milieux qui correspond à un état du milieu 
sans action de l’homme. Pour l’instant, l’état de référence n’existe pas pour les masses d’eau 
fortement modifiées (dont les petites rivières urbaines). 
 
Habitat 
Concept relevant de l’écologie pour décrire les caractéristiques du milieu de vie pour la population 
d’individus d’une espèce donnée ou d’un groupe d’espèces. 
 
Indicateurs 
En considérant le terme dans sa plus grande généralité, on peut définir un indicateur comme étant une 
valeur, numérique ou non, permettant de qualifier l’état d’un système ou son évolution. Pour un 
système environnemental, il doit donc être en mesure d’indiquer l’état de dégradation du système par 
rapport à un état de référence défini par ailleurs, et/ou de donner l’évolution de la qualité de ce 
système. La définition des indicateurs peut difficilement être séparée des objectifs que l’on désire 
atteindre (physique, économique, social, …). Une de leurs caractéristiques réside dans leur capacité à 
faire passer de la connaissance à un acteur pour l’aider dans son action. Ils doivent permettre ou 
promouvoir l'échange d'informations à propos des enjeux pour lesquels ils ont été bâtis. 
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Lits de la rivière 
L’espace de circulation de la rivière est décrit par le lit mineur, le lit majeur et l’espace de liberté du 
cours d’eau. - Le lit mineur du cours d’eau et ses berges correspond à la hauteur des eaux coulant à 
pleins bords avant de déborder 
- Le lit majeur est défini comme la zone naturellement inondable par la plus forte crue connue ou par 
la crue centennale, si celle-ci est supérieure (voir PPR) 
- L’espace de mobilité (ou de liberté) du cours d’eau est l’espace du lit majeur à l’intérieur duquel le 
lit mineur peut se déplacer. 
 
Masses d’eau 
La masse d'eau est le découpage territorial élémentaire des milieux aquatiques, destinée à être l'unité 
d'évaluation de la DCE. La directive distingue les masses d’eau dites naturelles (MEN) des masses 
d’eau dites fortement modifiées (MEFM) en raison des aménagements majeurs subis pour permettre 
toute une gamme d'utilisations des eaux, où la réalisation du bon état écologique est aujourd’hui 
impossible et où la réalisation d’un bon potentiel écologique est attendue. Le choix des types de 
masses d’eau est justifié dans le SDAGE. 
 
Modèle 
Représentation simplifiée d’un système réel destinée à en décrire les caractéristiques et le 
fonctionnement, pour permettre de le comprendre, d’anticiper son évolution, et de pouvoir agir dessus. 
 
Morphologie 
La forme du lit qui résulte d’un ajustement continuel entre la quantité d’eau qui transite en période de 
crue et la quantité de sédiments charriés par le cours d’eau, provenant des versants ou arrachés aux 
berges (CSPNB). 
 
Qualité de la rivière 
Dans la DCE et les réglementations françaises, la notion de qualité du cours d’eau renvoie soit à des 
usages (avec des normes de potabilité de l’eau brute et des normes de rejets des eaux usées traitées), 
soit à une qualité de l’hydro-système en référence à un état du milieu non dégradé (mesures d’écart 
entre la qualité observée et la qualité recherchée selon des paramètres physico chimique, biologique et 
morphologique) 
Plus fondamentalement, la qualité d’une rivière et des milieux ne se limite pas à un bon état pour 
garantir les usages de l’eau et au bon fonctionnement des milieux. Elle est l’aboutissement d’une 
construction sociale selon les différents acteurs concernés et elle procède à la fois des représentations 
de la rivière, attachées à des pratiques du cours d’eau, ainsi que des appréciations d’un état, résultat 
d’actions collectives directement ou non sur le cours d’eau, et enfin par l’itération entre ces deux 
aspects 
 
Participation 
La notion renvoie tantôt à des procédures d’association du public à la gestion des milieux aquatiques, 
tantôt aux processus réels au cours desquels la population se trouve impliquée ou s’implique dans cette 
gestion. Les procédures mises en œuvre par les gestionnaires peuvent être codifiées par le droit ou pas. 
On distingue généralement, dans le droit à la participation, les procédures qui permettent l’information 
du public, celles qui permettent sa consultation et celles qui permettent sa « réelle » participation à 
l’élaboration et à la mise en œuvre des projets d’aménagement. Le « grand public » demeure 
cependant souvent le grand absent des processus participatifs surtout dans leur représentation idéale 
d’une participation à la décision. La participation revêt le plus souvent la forme d’une concertation ou 
d’une négociation plus ou moins formalisée entre des acteurs institutionnels. 
 
Petite rivière urbaine 
Rivière ayant une grande part de son bassin versant urbanisée et présentant un petit débit, dans un petit 
lit, parfois invisible. 
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Plan de prévention des risques (PPR) et document d’information sur les risques (DICRIM) 
Les plans de prévention sur les risques ont été instaurés par les différentes lois depuis 1982. La loi 
Barnier de 1995 remplace tous les documents sur les risques - dont l’inondation  - par le Plan de 
Prévention des Risques Prévisibles. Il est placé sous l’autorité du préfet et est annexé au PLU en tant 
que servitude d’utilité publique. Il définit les zones d’exposition au phénomène, en caractérise 
l’intensité, et dans les zones dites d’aléa réglemente l’utilisation des sols, les façons de construire, les 
usages et la gestion globale de la zone. 
Le DICRIM (Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs) est un document réalisé 
par le maire dans le but d’informer les habitants de sa commune sur les risques naturels et 
technologiques qui les concerne, sur les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde mise en 
œuvre ainsi que sur les moyens d’alerte en cas de survenance d’un risque. 
 
Pollution  
Élément d’origine naturelle ou anthropique qui présente un risque avéré ou potentiel sur la santé 
humaine ou sur les milieux.  
 
Pratiques 
Ce terme décrit la relation physique, sensible, qu’une personne entretient avec l’eau et le cours d’eau, 
leur matérialité et leur réalité spatiale. L’étude des actions accomplies par les individus permet de 
dégager, à travers les expériences vécues de la rivière et des milieux naturels, les perceptions et les 
représentations associées. 
 
Programme de mesures - PDM 
Programme qui précise les mesures à mettre en place pour respecter les dispositions et objectifs 
contenus dans le SDAGE et le bon état de la DCE. Les mesures peuvent être d’ordre réglementaire, 
financier ou contractuel. 
 
Restauration - renaturation 
La restauration est « un ensemble de mesures entreprises pour renvoyer les ressources existantes 
d'habitat de poissons et de faune à un état historique moderne » (définition de l’Agence de Protection 
de l'Environnement, Etats-Unis, 1990). « Sur le terrain le plus souvent, il s’agit des mesures mises en 
oeuvre pour atténuer ou compenser directement les dommages causés par le développement actuel » 
(définition du°Conseil Supérieur de la Pêche 2005). 
La renaturation est une perspective dans laquelle les acteurs peuvent s’affranchir de la référence à un 
état initial du milieu. Cet affranchissement donne bien sûr lieu à un champ de possibles presque sans 
limite. La plupart du temps, c’est un rétablissement des grandes fonctionnalités du cours d’eau qui est 
recherché par les gestionnaires (le cours d’eau comme facteur de biodiversité, éventuellement de 
régulation des inondations lorsqu’il demeure des zones d’expansion de crues). Ces objectifs généraux 
ne sont toutefois jamais spécifiés dans les projets. Qu’il s’agisse de ré-ouvrir d’anciens rus ou des 
tronçons de rivière couverts pour des raisons sanitaires ou d’aménagement urbain, de procéder à leur 
reméandrage ou à la végétalisation des berges et des espaces connexes, on ne sait jamais où doit être 
placé le curseur entre un état « naturel » et un état « artificiel », ni ce qui est du contrôle du milieu 
aquatique renaturé. Les projets de renaturation apparaissent dès lors au moins autant comme des 
opérations de mise en scène patrimoniale, dépendants des logiques foncières et urbaines, que comme 
des opérations de réintroduction de la nature en ville.  
 
Ripisylve 
Ecosystème correspondant à l’espace de transition entre le milieu terrestre et le milieu aquatique, avec, 
au contact de la terre et de l’eau, une faune et une flore spécifique et variée, proche de celle des 
milieux forestiers mais avec ses particularités (forte productivité), et qui dépendent des habitats 
disponibles, pour les fonctions de nourrissage, de reproduction, de refuge (définition du CSPNB).  
 
Rivière non domaniale 
Le statut juridique des rivières non domaniales commence avec le code civil de 1804. On distingue 
alors les cours d’eau domaniaux (propriété de l’État) des cours d’eau non domaniaux (propriété des 
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riverains) définis en négatif par rapport aux premiers : tous les cours d’eau qui ne sont pas classés 
comme domaniaux sont dits non domaniaux. La propriété des berges et du lit garantit au propriétaire 
des droits (jouissance du poisson, des alluvions et atterrissements) et entraîne des devoirs (entretien du 
cours d’eau et du lit, maintien de la vie piscicole). 
 
Seuil 
Ouvrage, fixe ou mobile, qui barre tout ou partie du lit mineur d’un cours d’eau. Sa hauteur est en 
général inférieure à 5 mètres (ONEMA). 
 
Usages 
A la différence d’une pratique de la rivière, centrée sur la relation individuelle, l’usage désigne les 
services que peuvent rendre l’eau et la rivière selon leurs propriétés (hydrauliques, biologiques, 
écologiques, …) et les utilisations collectives possibles de l’eau et du cours d’eau, en fonction des 
objectifs recherchés par les sociétés aux différentes époques (agricoles, industriels, domestiques). 
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11 Liste des sigles  

AAPPMA : Association Agréée de Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques 

AESN : Agence de l’Eau Seine Normandie 

CATER : Cellule d'Animation Technique pour l'Eau et les Rivières 

CCSPL : Commission Consultative des Services Publics Locaux 

CENS : Conservatoire des Espaces Naturels Sensibles 

CLE : Commission Locale de l’Eau 

DCE : Directive Cadre sur l’Eau 

DDAF : Direction Départemental de l’Agriculture et des Forêts 

DDE : Direction Départementale de l’Equipement 

DERU : Directive Eaux Résiduaires Urbaines 

DICRIM : Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs 

DRIEE : Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de l’Energie  

anciennement DIREN : DIrection Régionale de l’Environnement) 

EPTB : Etablissement Public Territorial de Bassin 

IAURIF : Institut d’Aménagement et d’Urbanisme de la Région Île de France 

IBG : Indice Biologique Global 

IBGN : Indice Biologique Global Normalisé 

IDF : Île-de-France 

LEMA : Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques 

MEEDDAT : Ministère de l’Énergie, de l’Écologie, du Développement Durable et de 

l’Aménagement du Territoire 

MEFM : Masses d’Eau Fortement Modifiées 

ONEMA : Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques 

PCS : Plan Communal de Sauvegarde 

PERI : Plan d’Exposition au Risque d’Inondation 

PIREN - Seine : Programme Interdisciplinaire de Recherche sur l’Environnement de la Seine 

PLU : Plan Local d’Urbanisme (anciennement POS : Plan d’Occupation des Sols) 

PPR : Plan de Prévention des Risques 

SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SDRIF : Schéma Directeur de la Région Île-de-France 

SIAAP : Syndicat Interdépartemental pour l’Assainissement de l’Agglomération Parisienne 

SIAHVY : Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la Haute Vallée de l’Yvette 

SIARCE : Syndicat Intercommunal d'Assainissement et de Restauration de Cours d'Eau 

SIAVB : Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la Vallée de la Bièvre 
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SIVHM : Syndicat Intercommunal de la Vallée du Haut Morin 

SIVOA : Syndicat mIxte de la Vallée de l’Orge Aval 

SIVSO : Syndicat Intercommunal de la Vallée Supérieure de l’Orge 

ZPPAUP : Zone Prioritaire de Protection et d’Aménagement Urbanistique et Paysager 
 
 


